
Maître d'ouvrage : Syndicat Départemental
d'Energie de la Seine-Maritime

N° dossier :
M6870

CLE 7 - CLE de la région de Pavilly - Yerville
Saint-Martin-de-l'If - 320 rue de croix mare

CCRY
Eclairage public (EP)

[2025-2027]

CONVENTION FINANCIERE

Entre, d'une part,

la Commune de Saint-Martin-de-l'If représentée par son Maire, Monsieur Sylvain GARAND, agissant en vertu de la
délibération du null, ci-après désigné(e) "la Commune"

d'autre part,

Communauté de Communes Yvetot Normandie , domicilié(e) 4 rue de la Breme, CS60115 76190 Yvetot représenté(e)
par Son Président, Monsieur Gérard CHARASSIER, ci-après désigné(e) "la CCYN"

et, d'autre part,

le Syndicat Départemental d'Energie de la Seine-Maritime, dont le siège est situé au Conseil Départemental de Seine
Maritime (Rouen) et les services techniques et administratifs 240 rue Augustin Fresnel - ZAC Plaine de la Ronce - CS
20931 - 76237 ISNEAUVILLE CEDEX, représenté par sa Présidente Cécile SINEAU PATRY, agissant en vertu du
procès verbal de l'élection en date du 15 octobre 2020, ci-après dénommé "le SDE76".

Article 1 - Objet de la convention

    •  Programme : Eclairage public (EP) [2025-2027]
    •  Bénéficiaire : Commune de Saint-Martin-de-l'If
    •  Nom de l'opération : 320 rue de croix mare CCRY
    •  Référence du dossier : EP-2024-2025-76289-M6870 (AVP version 1-1-3)

Article 2 - Nature et montant de travaux, contribution des co-contractants

Programme : Eclairage public (EP)

Eclairage public
- Dépose de 4 mât(s) et lanterne(s) LED soit une puissance abandonnée de 200 Watts ;
- Pose d' 4 mât(s) cylindro-conique solaire de 6 mètres équipé d'une lanterne LED  Watts ;

Pour un montant de travaux de 14 934,76 € HT, le plan de financement s'établit comme suit :

Nature des travaux Montant des
travaux

Participation du
SDE76

Participation
Communauté de

Communes Yvetot
Normandie

Reste à financer par
la commune de Saint-

Martin-de-l'If
(adhérent)

Eclairage public
EP éligible à la MDE 2 600,00 € 80 % 2 080,00 € 20 % 520,00 € 0 % 0,00 €

EP Hors MDE 8 034,76 € 65 % 5 222,59 € 35 % 2 812,17 € 0 % 0,00 €
Non Subventionnable HT 4 300,00 € 0 % 0,00 € 100 % 4 300,00 € 0 % 0,00 €

TVA 2 986,95 € 0 % 0,00 € 100 % 2 986,95 € 0 % 0,00 €
TOTAL TTC 7 302,59 € 10 619,12 € 0,00 €
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Financement global de l'opération

Participation du
SDE76**

Participation
Communauté de

Communes Yvetot
Normandie

Reste à financer par
la commune de Saint-

Martin-de-l'If
(adhérent)

7 302,59 € 10 619,12 € 0,00 €

Montant total de l’opération TTC 17 921,71 €
** La participation du SDE76 comprend le concours du Conseil Départemental qui met une partie du produit de la taxe départementale sur la consommation finale
d’électricité à sa disposition.

Article 3 - Acomptes, ajustement et versement

Les participations des co-contractants pourront faire l'objet d'une demande d'acompte suivant les dispositions en vigueur
prises par délibération du SDE76.

Les modifications des co-contractants seront ajustées à la clôture de l'opération sur la base du coût réel des travaux, dans
la limite des montants totaux définis à l'article 4.
Les modifications du projet initial donnant lieu à d'éventuels compléments de participation des co-contractants feront
l'objet d'un avenant à la présente.
A la clôture de l'opération, les sommes dues feront l'objet d'émission de titres de recettes distinctifs en fonction de la
nature des travaux et des taux de subvention de l'article 2 et des dispositions de l'article 4, déduction faite des acomptes
éventuels.

Article 4 - Flux financiers

Sauf avenant intervenu entre les parties :

•   Eclairage public
- Le SDE76 (maître d'ouvrage délégué) prendra en charge sur l'article 4581 de son budget le montant maximum de
travaux TTC de :
14 934,76 x 1,200 = 17 921,71 €.
- Communauté de Communes Yvetot Normandie versera au SDE76 le montant maximum de participation de
10 619,12 € dont 2 986,95 € de TVA.
- La Commune versera au SDE76 le montant maximum de participation de 0,00 €

Article 5 – Propriété des ouvrages

Les ouvrages électriques seront propriété du SDE76 et seront remis à ENEDIS dans le cadre du protocole VRG
(Valorisation des Remises Gratuites) pour faire partie du domaine concédé.
Les ouvrages d'éclairage public seront propriété Communauté de Communes Yvetot Normandie.
Les ouvrages de télécommunications électroniques restent propriété de Orange.

Article 6 – Dénonciation

En cas de force majeure empêchant l'exécution de l'opération, et après échange de courriers portant accord des parties, la
convention sera annulée et réputée sans objet. Les co-contractants contribueront cependant chacun aux dépenses
éventuellement déjà engagées jusqu'au moment de l'annulation de la convention, notamment les études détaillées qui sont
entreprises avant la signature de la convention.
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Article 7 – Durée de la convention

A compter de la signature des co-contractants, le SDE76 est autorisé à réaliser l'opération conformément aux dispositions
de la convention et aux règlementations techniques et administratives en vigueur, jusqu'à la clôture de l'opération.

Le SDE76

le 04 décembre 2024

La Présidente,

Cécile SINEAU PATRY

La Commune Saint-Martin-de-l'If
(adhérent)

le ...

Le Maire,

Sylvain GARAND

Communauté de Communes Yvetot
Normandie

le ...

Le Président de la CCYN,

Gérard CHARASSIER
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